
HILLOULA DU VÉNÉRÉ SAINT RABBI DAVID OUMOSHÉ.
LE NOM DE RABBI DAVID BEN MOSHÉ SURNOMÉ PAR LES JUIFS DU 
MAROC RABBI DAVID OU MOSHÉ, CE JUSTE (TSADDIK) QUI A VÉCU À 
JÉRUSALEM EST RENOMMÉ POUR SON IMMENSE SAVOIR. AU MAROC, 
DES DIZAINES DE MILLIERS DE PELEGRINS CÉLEBRENT SA MÉMOIRE 
TOUS LES JOURS DE L’ANNÉE,  MAIS PLUS PARTICULIEREMENT LE 
PREMIER JOUR DU MOIS HÉBRAIQUE « HESHVAN ». EN ISRAËL LES 
JUIFS ORIGINAIRES DU MAROC ONT GARDE CETTE COUTUME ET 
CHAQUE PREMIER DU MOIS HESHVAN ILS SE RÉUNISSENT POUR 
COMMÉMORER LA MORT DU TSADDIK. IL EST AUSSI COUTUME DE 
PRONONCER SON NOM PENDANT DES MOMENTS DIFFICILES ( EN CAS 
DE SOUDAINE FRAYEUR PAR EXEMPLE). DE GENERATION EN 
GENERATION ON DIT QUE SES PRIÈRES SONT ENTENDUES AU CIEL.
DE PÈRES EN FILS ON LUI ATTRIBUE DES HISTOIRES INCROYABLES ET 
DES MIRACLES, ET PLUS PARTICULIEREMENT LES ÉVÉNEMENTS QUI 
SE SONT PRODUITS DANS LES LIEUX OU IL ÉTAIT PASSÉ. PLUSIEURS 
SYNAGOGUES PORTENT SON NOM, ET ON ALLUME UNE BOUGIE EN 
SA MÉMOIRE DANS DE NOMBREUX FOYERS. DEPUIS DES 
GÉNERATIONS, RABBI  DAVID OU MOSHÉ EST CONNU DE PART LE 
MONDE ENTIER. SA FOI ET SON INSPIRATION ONT INFLUENCÉ DES 
MILLIERS DE CROYANTS.
A L’ÉPOQUE OU IL À VÉCU, LA SITUATION ÉCONOMIQUE EN TERRE 
SAINTE FROLAIT LA CATASTROPHE. DES RABBINS PARTIRENT AU 
MAROC AVEC MISSION DE COTISER DE L’ARGENT POUR LES PLUS 
DÉFAVORISÉS. C’EST AINSI QU’UN BEAU JOUR RABBI DAVID OU 
MOSHÉ DEBARQUA À MALILIA, UN PORT DU MAROC. LA FRANCE QUI 
AVAIT DÉJA CONQUIS L’ALGERIE CONVOITAIT MAINTENANT LE 
MAROC. AFIN DE TENTER D’ÉVITER LA COLONISATION LE 
GOUVERNEMENT MAROCCAIN QUI AVAIT BESOIN D’ARGENT LE 
SAISISSAIT DES JUIFS, TRÈS SOUVENT AVEC CRUAUTÉ. DE «DRACHA» 
EN « DRACHA » LE RABBIN DAVID OU MOSHÉ ENCOURAGEAIT LA 
COMMUNAUTÉ JUIVE QUI VOYAIT EN LUI SON SAUVEUR. PEU DE 
GENS LE SAVENT MAIS IL Y A UN LIVRE DE TORAH QUE L’ON 
ATTRIBUE À RABBI DAVID OU MOSHÉ, QUI SE TROUVE SUR LA TOMBE 
DE RACHEL LA SAINTE (L’ÉPOUSE DE RABBI AKKIVA). ON RACONTE 
QUE CE LIVRE A DES POUVOIRS ET DES ÉFFETS MAGIQUES.
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Paracha 
BÉRÉCHIT 

Allumage des bougies 
du Chabbat: 17:29

Sortie du Chabbat: 18:31

Horaire des Offices 
2016 - 5777

 Chabbat Samedi 29 Octobre 2016
Chahrit:  8:15
Minha suivie d’Arvit:!17:00

Dimanche 30 Octobre 2016
Chahrit: 7:00 - 8:00 
Minha suivie d’Arvit: 17:15

Lundi 31 Octobre 2016

Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00
Minha suivie d’Arvit: 17:15
VEUILLE DE ROCHE CHODESH HESHVAN

Mardi 1 Novembre 2016

ROCHE CHODESH HESHVAN - JOUR 1
Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00
Minha suivie d’Arvit: 17:15
SHIVA DE ITZHAK FHIMA Z”L

Mercredi 2 Novembre 2016

ROCHE CHODESH HESHVAN - JOUR 2
Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00
Minha suivie d’Arvit: 17:15 

Jeudi 3 et Vendredi 4 Novembre 2016

Chahrit: 6:00 - 7:00 - 8:00
Minha suivie d’Arvit: 17:15

HÉKHAL SHALOM - NOTRE COMMUNAUTÉ 

INFORMATION: www.hekhalshalom.com
Communauté Sépharade Hékhal Shalom,
Synagogue - Kollel - Mikvé - Salle des fêtes
825 Gratton, Ville Saint- Laurent, H4M 2G4, 
Tél: 514 747-4530 - Fax: 514 747-5283 - Mikvé: 514 747-7707

PARACHAT - BÉRÉCHIT 

La création 

HASCHEM CRÉE LE MONDE EN SIX JOURS  
Premier jour, Il crée la lumière et les ténèbres. (voir Rachi)
Le second, Il forme les cieux, séparant les eaux d’en bas de celles d’en haut. 
Le troisième jour, Il rassemble les eaux et fait apparaître la terre, ordonne la 
croissance des herbres et des arbres fruitiers qui donnent de fruits. 
Le quatrième, Il fixe la position du soleil, de la lune et des étoiles pour 
illuminer la terre. Cinquième jour les poissons, les oiseaux et les animaux 
rampants sont créés. Le sixième jour les animaux terrestres, le bétail et à la 
fin Il crée l’être humain. L’homme est fait de la poussière de la terre que D-ieu 
forme et dans laquelle il insuffle, par les narines, un souffle de vie, et 
l’homme devint « une âme vivante ». 
D-ieu considère qu’«  il n’est pas bon que l’homme soit seul », alors Il prend 
« l'une de ses côte » à partir de laquelle Il forme la femme. Ensuite Adam  et 
Eve sont placés au Jardin d’Êden. Il leur est commandé de ne pas consommer 
du fruit de «  l’Arbre de la Connaissance du Bien et du Mal  ». Le serpent 
persuade Eve de violer ce commandement et elle partage le fruit prohibé 
avec son mari. Il est alors décrété que l’homme connaîtra la mort, retournant 
à la poussière dont il a été formé. Il lui est annoncé que dorénavant « c'est à 
la sueur de ton visage que tu mangeras du pain  ». L’homme est banni du 
Jardin d’Êden. Ce même jour, Eve donne naissance à deux fils : Kaïn et Evel. 
Caïn se querelle avec son frère et le tue. Il devient un fugitif, errant sur la 
terre. (130 ans après la faute, un troisième fils naît à Adam et Eve, Chet). 
Le septième jour Il se reposa de toute son œuvre qu’Il avait faite ».
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KIDDOUCH CHABBAT

SÉOUDA CHÉLICHITE  

Est offerte par: 1- Mme Renée et M. Makhlouf Arzouan 
pour la nahala de leurs pères 

Amram Chalom Abécassis Z”L bar Solika et 
Shimon Arzouan Z”L bar Tamo

2- Michel Abergel à la mémoire de son père 
David Abergel Z”L ben Mesoda

3- La famille Abittol-Déry pour la Hilloula du 
vénéré Saint Rabbi David Oumoshé.

4- M. Raphaël Dayan

NAHALOT - CE CHABBAT NOUS 
ÉLEVONS LA MÉMOIRE DE:

DAVID ABERGEL Z”L BEN MESODA          
28 TICHRI - 30 OCT

SHIMON ARZOUAN Z”L BAR TAMO          
2 HESHVAN - 3 NOV

AMRAM CHALOM ABÉCASSIS Z”L BAR SOLIKA  
2 HESHVAN - 3 NOV

Événements Hékhal Shalom
Comité des Femmes d’Hékhal Shalom 

HAFRACHAT ‘HALLA 
 Conférencier Rabbin Ronen Abitbol

Le Mercredi 2 Novembre 2016 à 19h30 
Rosh Chodesh Heshvan 

Commanditée par:  1- La famille Levy pour la Nahala de 
leur mère, Simy-Simha bat Meshoda Z”L 

2- Mme Vicky Sabbagh pour la Nahala de sa mère Simha 
bat Rivka Z”L et Béraha pour 

leur nouvelle maison.
3- Mme Myriam Medalsy pour la Nahala de 

son mari Alain ben Victoria Z”L 
N’oubliez pas d’apporter vos bols 

Tous les ingrédients vous seront fournis

Roche Chodech HESHVAN
Mardi 1 et Mercredi 2 Novembre 2016

   le molad sera le Lundi 31 Octobre 2016 
03:24 + 5 part de l’heure

Condoléances
Le Rabbin, le Président, le C.A. et le Kahal 

présentent leurs sincères condoléances
 à la famille Fhima pour le décès de Itzhak Fhima Z”L

Est offert par: Communauté Hékhal Shalom

http://www.hekhalshalom.com
http://www.hekhalshalom.com
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mailto:teknovar@videotron.ca


La Création du Repos
Dans la première paracha (Beréchit, 2:2) de la Torah, il est 
écrit : «  D-ieu termina, le septième jour, à l’œuvre faite par 
Lui  ; et Il se reposa, le septième jour de toute l’œuvre qu’Il 
avait faite. »
La Torah nous informe que D. acheva Sa création le septième 
jour, le Chabbat. Les commentateurs posent la question 
suivante. Hachem n’a vraisemblablement rien créé pendant 
Chabbat, alors pourquoi l’œuvre fut achevée le septième 
jour ? Il aurait fallu dire qu’Il termina Sa création le sixième 
jour ?
Rachi aborde le problème de deux manières. Dans la seconde, 
il écrit  : «  Que manquait-il dans le monde – la ménou’ha – 
Chabbat arriva et la ménou’ha arriva, [c’est alors que] le 
travail fut terminé. » [1]
Rachi estime qu’Hachem a bel et bien créé quelque chose 
pendant Chabbat, le concept de ménou’ha (repos). Ceci nous 
apprend une leçon importante-on aurait pu penser que le 
repos est un comportement passif, et non une entité qui doit 
être créée. Or, nous déduisons d’ici que la ménou’ha, selon la 
Torah, est une activité créatrice d’Hachem – celle de 
n’entreprendre aucun Travaille [par opposition à l’autre terme 
de la Torah employé pour parler de repos : « chevita », qui fait 
référence à une abstention passive du travaille].   Ainsi, la 
ménou’ha d’Hachem  ne fut pas seulement cessation de 
travail, mais elle impliqua un arrêt d’activité qui « permit » à 
Hachem, pour ainsi dire, de réfléchir et d’apprécier les fruits 
de l’incroyable œuvre des six précédents jours.
Comme nous le savons, en nous « reposant » durant Chabbat, 
nous émulons le « repos » original d’Hachem. Nous apprenons 
de Rachi que la ménou’ha qu’il nous faut entreprendre ne 
signifie seulement de ne faire aucune melakha, mais elle 
demande un effort actif. Quel est-il ?
De la même manière qu’Hachem «  prit du recul  » pour 
réfléchir sur toute Son œuvre effectuée pendant les six 
précédentes journées, nous devons aussi analyser nos actions 
accomplies en semaine et apprécier ce que nous avons fait. 

La Âvoda (service divin) de 
Chabbat est donc grandement 
axée sur l’introspection, qui doit 
nous permettre d’entamer la 
semaine suivante en sachant 
comment nous améliorer dans divers domaines. (Rav 
Yehonathan Gefen)

Parabole : L’homme et le moustique
« Faisons l’homme… » (Béréchit 1, 26)
Nos Sages enseignent dans un Midrach (Gour Arié 12, 2)  : 
Pourquoi l’homme a-t-il été créé en dernier dans l’œuvre de la 
création ? Pour nous dire que s’il est méritant, on lui dira que 
tout a été créé pour lui. Dans le cas contraire, on lui dira que 
le moustique l’a devancé dans la création.
A ce sujet, le Rav Chalom Vlar Chlita nous apporte une très 
belle parabole :
Il existe deux sortes de cochers  : l’un pour lequel Hachem 
désire lui procurer sa Parnassa, Il lui envoie donc un cheval et 
une charrette  ; et l’autre pour lequel Hachem désire 
simplement que le cheval soit nourri, Il envoie donc à ce 
dernier un cocher qui se souciera de le nourrir…
Les deux cochers décrits ci-dessus subviennent à leur besoin 
de la même manière, mais il existe une différence 
fondamentale entre les deux  : le cheval travaille pour le 
premier cocher, tandis que le second travaille pour le cheval.
Le Midrach vient ainsi nous enseigner que si l’homme n’est 
pas méritant, on lui dira que le moustique a été créé avant lui 
dans la création, et ceci afin que l’homme le nourrisse de son 
sang…

Deux sur Trois…
«… puis elle donna aussi du fruit à son époux, et il mangea… 
» (Béréchit 3, 6)
Dans le «  Midrach Pelia  » il existe un passage 
particulièrement intrigant  qui demande :  pourquoi Adam 
fauta ? Parce qu’il ne regarda que deux choses et non trois… 

Qu’est-ce que cela signifie ?
Le Gaon de Vilna explique que cela fait référence à une 
Michna dans les Pirké Avot (3, 1)  : «  Âkavya ben Mahalalel 
dit  : Regarde trois choses et tu ne fauteras pas  : Sache d’où 
tu viens, où tu vas, et devant qui tu es appelé à rendre des 
comptes.
Saches d’où tu viens : d’une goutte de moisissure. 
Où tu vas : vers un endroit de terre, de poussière et de vers.
Et devant qui tu es appelé à rendre des comptes : devant 
Hakadoch Baroukh Hou, le Roi des rois ».
Or, Adam Harichone n’est pas issu d’une goutte moisissure, il 
est l’œuvre de la création d’Hachem ! Ainsi, il ne regarda que 
deux choses et non trois, c’est la raison pour laquelle il fauta.

Haftarah de la Semaine
« Ainsi parle D-ieu Hachem Qui a créé les cieux et les a 
déployés » (Yéchayah 42)
Le rapport de la Haftarah avec notre paracha, la prophétie de 
Yéchayah rappelle la création du ciel et de la terre et de tout 
ce qu’ils contiennent, telle qu’elle est décrite en détail dans 
la parachat Béréchit.
 « Vous qui êtes sourds, entendez ;  aveugles, ouvrez les yeux 
et voyez ! » (Yéchayah 42, 18)
Nos maitres Hasidique nous expliquent que dans le mode de 
l’allusion, que quiconque se retient dans ce monde d’écouter 
des paroles interdites méritera à l’avenir d’entendre des 
paroles de Torah directement de D-ieu
Quiconque se retient de regarder des images interdites 
méritera à l’avenir de profiter de la présence divine.
Voici ce qu’ont dit nos Sages : dans le monde futur, il n’y a ni 
nourriture, ni boisson, mais les Tsaddikim sont assis avec des 
couronnes sur leurs têtes et ils se délectent de la splendeur 
de la Chekhina (Berakhot 17a). 
Telle est l’intention des paroles du prophète. « Vous qui êtes 
sourds, entendez »:  ceux qui se comportaient comme des « 
sourds » en ce monde et se retenaient d’écouter des paroles 
interdites mériteront à l’avenir d’entendre la Torah de la 
bouche de Hachem.
« Aveugles, ouvrez les yeux et voyez »: ceux qui se 
comportaient comme des « aveugles » en ce monde et se 
retenaient de porter leurs yeux dans des lieux interdits 
mériteront à l’avenir de voir la face de la Chekhina.

Coin de la Halakha - Le Kiddouch 
1- C'est une Mitsva de la Torah de sanctifier le jour du 
Chabbat en mentionnant des expressions renfermant sa 
grandeur et son importance. 

2- Le Kiddouch est une Mitsva qui repose sur chacun (et 
chacune), c'est à dire que chaque personne a l'obligation de 
réciter chacun des mots le constituant. Cependant, pour faire 
honneur à la Mitsva, il est habituel de se rassembler autour 
d'une personne (généralement le maître de maison) afin 
d'écouter le Kiddouch. En effet, de cette manière, la Mitsva 
est accomplie au même moment par tous les membres de la 
famille. Si la Mitsva était accomplie par chacun séparément, 
l'effet aurait été complètement différent.
3- Lorsque l'on se rassemble autour du maître de maison 
pour le Kiddouch, chacun se doit d'écouter attentivement 
chaque mot prononcé, sans quoi on ne se rendrait pas quitte 
de son devoir. C'est la raison pour laquelle au moment du 
Kiddouch il est fortement conseillé de suivre mot à mot dans 
un livre afin de ne pas détourner son intention vers d'autres 
centres d'intérêts.
4- Si la personne récitant le Kiddouch ne prononce pas 
correctement les mots du Kiddouch il reposera sur chacun de 
réciter tout le Kiddouch à voix basse afin de se rendre quitte 
de son devoir. Dans ce cas, il faudra agir avec finesse et 
discrétion afin de ne pas vexer la personne en question.
5- Si une personne est dure d'oreille elle devra réciter soi-
même le Kiddouch car le risque de manquer des mots est 
pratiquement inévitable.
6- Pour se rendre quitte de la Mitsva du Kiddouch le verre 
utilisé doit avoir un volume minimal, équivalent à ≈ 8,6 cl. 
(à peu près 1 once)
7- Il est recommandé de choisir un joli verre en l'honneur de 
la Mitsva. Certains le préfèrent en argent et d'autres en verre 
de bonne qualité.
8- Avant d'utiliser le verre pour faire le Kiddouch, il faut 
s'assurer que celui-ci est propre de toutes salissures ou 
restants de boissons. Si ce n'est pas le cas, il faudra le rincer.
9- D'après la Kabbale, même si le verre est propre il sera 
nécessaire de le "rincer" à l'eau.
10- Il faut remplir le verre à ras bord même si une partie du 
vin risque de se renverser en tenant le verre, ceci fait partie 
de l'honneur dû à la Mitsva.
11- Il faut remplir le verre à un millimètre du bord a cause du 
gâchis du vin qui se renverse. 
12- Pour témoigner de l'affection et de l'empressement pour 
la Mitsva, il faudra prendre le verre avec ses deux mains. 
Ensuite, il faudra le tenir dans sa main droite sans utiliser la 
main gauche, et ce, afin de montrer notre joie en faisant la 
Mitsva et que l'on ne puisse pas penser que l'action en 
question est pesante ou bien pénible.
13- D'après la Kabbale, c'est une autre personne qui 
présentera le verre de vin au maître de maison en le tenant 
avec ses deux mains.

Rabbin Ronen A. Abitbol
 TICHRI - HESHVAN 5777  COMMUNAUTÉ SÉPHARADE Hékhal Shalom / 3                          

Le Rabbin Ronen A. Abitbol peut être rejoint au  
(514) 831-4530 - r.abitbol@hekhalshalom.com
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CE BULLETIN A ÉTÉ COMMANDITÉ PAR: 

Mme Renée et M. Makhlouf Arzouan pour la nahala de leurs pères 
Amram Chalom Abécassis Z”L bar Solika et Shimon Arzouan Z”L bar Tamo
Michel Abergel à la mémoire de son père David Abergel Z”L ben Mesoda

La famille Abittol-Déry pour la Hilloula du vénéré saint Rabbi David Oumoshé. 
Veuillez contacter le bureau au (514) 747-4530 

pour la commandite de ce bulletin


